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ARTICLE 1ER A

Supprimer les alinéas 6 et 7.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose de supprimer les alinéas 6 et 7 de l’article 1er A qui confient à l’organe 
collégial d’administration d’une fédération sportive délégataire la possibilité de refuser un projet 
d’achat, de cession ou de changement d’actionnaires d’une société sportive lorsque la situation 
financière de la société est menacée.

Si le rapporteur et favorable à la reconnaissance d’un droit de veto à une instance sportive pour lui 
permettre de s’opposer à un projet de ce type lorsque la situation financière de la société sportive est 
menacée, il considère que cette compétence devrait être confiée à la direction nationale du contrôle 
de gestion (DNCG) plutôt qu’à l’assemblée générale de la fédération délégataire.

Les DNCG sont des organismes indépendants qui possèdent une expertise financière sur lesquelles 
il faut s’appuyer. Par ailleurs, les DNCG se voient confier par l’article 9 de la proposition de loi le 
soin d’émettre un avis motivé sur les projets d’achat, de cession et de changement d’actionnaires. Il 
serait donc logique de leur permettre de s’opposer à ces mêmes projets lorsque la situation 
financière de la société est menacée.

Pour ces motifs, le rapporteur propose de supprimer les alinéas 6 et 7 et de réintroduire leur contenu 
à l’article 9 en confiant cette compétence aux DNCG.


